




















Arrêté préfectoral portant création de l’aire de protection d’habitats naturels
� Ripisylves de la Cèze et de ses affluents, de Saint-Ambroix au Rhône "

ANNEXE 1

Liste des habitats naturels protégés au sein du périmètre de l’aire de protection
des ripisylves de la Cèze et de ses affluents, de Saint-Ambroix au Rhône

En l’état actuel des connaissances des habitats naturels :

Dénomination (typologie 
Directive Habitats)

Code
Natura 2000

Espèces caractéristiques arborées

Saulaies blanches à Aulne blanc H92A0 – 1 Saule blanc, Aulne glutineux, Peuplier blanc, Frêne à feuilles 
étroites

Peupleraies noires sèches 
méridionales

H92A0 – 3 Peuplier noir, Troène, Saule drapé

Peupleraies blanches H92A0 – 6 Peuplier blanc, Orme champêtre, Frêne à feuilles étroites

Aulnaies-Frênaies à Frêne 
oxyphylle

H92A0 – 7 Aulne glutineux, Frêne à feuilles étroites (Peuplier blanc), 
Saule drapé à feuilles étroites

Chênaies-Ormaies 
méditerranéennes

H92A0 – 9 Chêne pubescent, Peuplier blanc, Orme champêtre Frêne à 
feuilles étroites

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr



Arrêté préfectoral portant création de l’aire de protection d’habitats naturels
� Ripisylves de la Cèze et de ses affluents, de Saint-Ambroix au Rhône "

ANNEXE 2

Liste des communes concernées par l’aire de protection
 

Commune (40)
Superficie de la 
commune (ha)

Superficie APPHN sur la 
commune (ha)

% APPHN sur la commune

Allègre-les-Fumades 2 475 74,32 3,00 %

Bagnols-sur-Cèze 3 131 116,26 3,71 %

Barjac 4 287 21,86 0,51 %

Cavillargues 1 122 0,38 0,03 %

Chusclan 1 329 34,99 2,63 %

Codolet 539 16,36 3,03 %

Connaux 939 2,64 0,28 %

Cornillon 1 553 33,95 2,19 %

Gaujac 1 026 1,20 0,12 %

Goudargues 3 023 74,46 2,46 %

La Bastide-d'Engras 988 7,44 0,75 %

La Roque-sur-Cèze 835 78,12 9,36 %

Laudun-l'Ardoise 3 416 51,65 1,51 %

Le Pin 599 7,16 1,19 %

Les Mages 1 270 12,39 0,98 %

Lussan 4 688 26,88 0,57 %

Méjannes-le-Clap 3 859 30,99 0,80 %

Montclus 2 200 79,89 3,63 %

Orsan 699 11,03 1,58 %

Potelières 652 17,53 2,69 %

Pougnadoresse 769 12,97 1,69 %

Rivières 993 36,98 3,72 %

Rochegude 1 207 40,05 3,32 %

Rousson 3 301 7,26 0,22 %

Sabran 3 563 23,06 0,65 %

Saint-Ambroix 1 190 72,68 6,11 %

Saint-André-de-Roquepertuis 1 220 41,60 3,41 %

Saint-Denis 368 30,03 8,16 %

Saint-Gervais 1 181 23,20 1,96 %

Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan 1 753 45,79 2,61 %

Saint-Julien-de-Cassagnas 450 9,76 2,17 %

Saint-Laurent-de-Carnols 1 014 2,54 0,25 %

Saint-Laurent-la-Vernède 1 179 2,64 0,22 %

Saint-Michel-d'Euzet 1 038 9,36 0,90 %

Saint-Pons-la-Calm 634 7,61 1,20 %

Saint-Privat-de-Champclos 1 188 29,74 2,50 %

Saint-Victor-de-Malcap 1 098 46,18 4,21 %

Tharaux 957 46,53 4,86 %

Tresques 1 788 16,48 0,92 %

Verfeuil 2 614 33,45 1,28 %
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Arrêté préfectoral portant création de l’aire de protection d’habitats naturels
� Ripisylves de la Cèze et de ses affluents, de Saint-Ambroix au Rhône "

ANNEXE 3

Listes des espèces végétales exotiques envahissantes
dont l’introduction au sein de l’aire de protection est interdite en tout temps

Les espèces végétales  exotiques envahissantes  dont l’introduction au sein de l’aire  de protection est 
interdite, en tout temps, figurent sur les listes suivantes :

– listes figurant à l’arrêté ministériel du  14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la 
propagation des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain, modifié par les 
arrêtés du 10 mars 2020 et 2 mars 2023 portant mise à jour de la liste des espèces animales et végétales 
exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

– liste figurant au tableau ci-dessous :

Famille Nom vernaculaire Nom latin
Catégorie 
Occitanie

Sapindaceae
Érable negundo, Érable frêne, Érable 
négondo

Acer negundo Majeure

Asteraceae Ambroisie à feuilles d’armoise Ambrosia artemisiifolia Majeure

Asteraceae Conyze du Canada, Vergerette du Canada
Erigeron canadensis
[syn. Conyza canadensis]

Modérée

Fabaceae Févier d’Amérique Gleditsia triacanthos Modérée

Asteraceae Topinambour, Patate de Virginie Helianthus tuberosus Modérée

Balsaminaceae Balsamine de Balfour, Impatiente des jardins
Impatiens balfourii
[syn. Impatiens balfouri]

Modérée

Poaceae Bambou doré Phyllostachys aurea Alerte

Phytolaccaceae Raisin d’Amérique, Phytolaque américaine Phytolacca americana Modérée

Fabaceae Robinier faux-acacia, Carouge Robinia pseudoacacia Majeure

Asteraceae Lampourde d’Italie, Lampourde à gros fruits

Xanthium orientale subsp. 
Italicum
[syn. Xanthium strumarium 
subsp. italicum]

Majeure

Tableau : Liste d’espèces végétales exotiques envahissantes sélectionnées à partir de la liste INVMED-Flore 
des Conservatoires botaniques nationaux méditerranéen et de Corse
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Arrêté préfectoral portant création de l’aire de protection d’habitats naturels
� Ripisylves de la Cèze et de ses affluents, de Saint-Ambroix au Rhône "

ANNEXE 4

Glossaire

Dans le présent arrêté, les termes employés ci-dessous sont définis de la manière suivante :

– Ripisylve :  La forêt riveraine,  rivulaire ou ripisylve (étymologiquement du latin :  ripa,  � rive " et  silva, 
� forêt ") est l’ensemble des formations boisées, buissonnantes et herbacées présentes sur les rives d’un 
cours d’eau (ou bras de cours d’eau),  la notion de rive désignant le bord du lit mineur (ou encore lit 
ordinaire, hors crues) du cours d’eau non submergée à l’étiage.

Dans le présent arrêté, la notion de ripisylve intègre la notion de forêt alluviale (forêt croissant dans la 
zone alluviale).

– Aire de protection : Une aire de protection ou � aire protégée " est un espace géographique clairement 
défini, reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long terme 
la conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont 
associés.

– Coupe forestière : La coupe forestière est l’action d’abattage d’arbres sur une surface donnée à des fins 
d’exploitation forestière (récolte et/ou commercialisation des bois). La � surface donnée " ou � surface de 
coupe " est la surface d’emprise des coupes forestières (plus grande surface possible délimitée par les 
arbres exploités). Celle-ci comprend les éventuels cloisonnements et pistes de circulation nécessaires à la 
coupe.

Les travaux sélectifs d’abattage, de recépage d’arbres et potentiellement la récolte des bois qui en résulte, 
réalisés  par  les  propriétaires  ou  leurs  ayants-droits  et  par  l’établissement  public  en  charge  de  la 
compétence GeMAPI, dans le cadre de l’entretien régulier du cours d’eau et de ses rives (entretien prévu à 
l’article L215-14 du code de l’environnement), ne correspondent pas à la notion de coupe forestière telle 
que définie ci-dessus.

Les  travaux  de  coupe,  d’abattage  et  de  broyage  d’arbres  permettant  de  satisfaire  strictement  les 
conditions  techniques  auxquelles  doivent  satisfaire  les  distributions  d’énergie  électrique  ne 
correspondent pas à la notion de coupe forestière telle que définie ci-dessus.

– Coupe rase : La coupe rase correspond à l’abattage en une fois de l’ensemble des arbres sur pied au sein 
de la surface de coupe forestière.

– Entretien régulier du cours d’eau selon l’article L215-14 du code de l’environnement : � Sans préjudice 
des  articles 556 et 557 du code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et VII du présent titre, le propriétaire 
riverain est tenu à un entretien régulier du cours d’eau. L’entretien régulier a pour objet de maintenir le cours 
d’eau dans son profil d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état 
écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, 
débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives. "

– Recépage : Le recépage d’un arbre est l’action de couper un arbre au niveau de la souche afin d'obtenir 
des rejets. Le recépage concerne donc des essences en capacité de se régénérer de manière végétative 
telles que les espèces de saules, de peupliers, de frênes, (etc), espèces qui sont naturellement présentes 
dans les ripisylves de la Cèze et ses affluents.
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